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I. INTRODUCTION 

l. Dans sa résolution 36/146 E, adoptée q la lOOème séance plénière, le 
16 décembre 1981, l'Assemblée ~énérale a demandé au Groupe de travail chargé 
d'étudier le financement de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient de -roursuivre ses efforts, 
en coopération avec le Secrétaire général et le Commissaire général, en vue du 
financement de l'UNRWA nendant une nouvelle -rêriode d'un an. 

2. A la même séance, l'Assemblée générale a aussi adopté la d~cision 36/431, par 
laQuelle elle décidait de maintenir sa trente-sixième session ouverte jusQu'à 
ce que le Groupe de travail char[Tf: d'étudier le financement de l'UNRHA ait soumis 
ses propositions, au plus tard à la fin de janvier 1982, sur les moyens de couvrir 
le déficit du budget de l'Office pour 1982. 

3. Au terme de la neuvième session extraordinaire d'urgence de l'Assemblée 
q,énérale, le 5 février 1982, le Président de l'Assemblée a annoncé qu'à l'issue 
de consultations avec le Président du Groupe de travail char~e d'étudier le 
financement de l'UNRHA, il apparaissait que le moment le plus opnortun IJOUr 
renrendre la trente-sixième session serait le mardi après~midi 16 mars 1982; 
l'Assemblée commencerait alors ses travaux par l'examen du rapnort du Groupe 
de travail (voir A/ES-9/PV .12, p. 108). --

II. ACTIVITES DU GROUPE DE TRAVAIL 

4. Conformément au voeu exprimé par l'Assemblée générale dans sa décision 36/431, 
le Groupe a tenu une série de huit séances entre le 20 janvier et le 10 mars 1982, 
au cours desQuelles il a adopté le présent rapport spécial à l'Assemblée. 

5. A sa 7lème séance, le 20 janvier, le Groupe de travail a reçu du Directeur 
du Bureau de liaison de 1 'UNRWA à New York des renseie;nements sur la situation 
financière de l'Office au 18 janvier 1982 et son budget de fonctionnement pour 
l'année. Après cette communication et aux s8ances suivantes, les membres du 
Groune de travail ont demandé nombre de précisions sur les chiffres et les 
estimations budgétaires qui leur avaient été fournis. 

6. Etant donné la complexité du problème examiné, il a été convenu que le 
Président du Groupe de travail consulterait le Président de l'Assemblée générale 
au sujet de la possibilité de reculer la date limite ~our la soumission du rapport 
du Groupe. A sa 73ème séance, le 27 janvier, anrès avoir entendu un rapport 
du Président au sujet de ses entretiens avec le Président de l'Assemblée, le 
Groupe de travail est convenu de demander à son Président d'adresser une lettre 
au Président de l'Assemblée générale l'informant QUe le Groupe avait décidé ~e 
soumettre un rapport à celle-ci pour le 15 mars, au plus tard. 

7. Au cours de ses discussions, de sa 72ème à sa 77ème séance, le Groupe de 
travail a étudié diverses propositions et suggestions concernant les moyens de 
combler le déficit budgétaire de l'UNRWA pour 1982 aul IJOUrraient être 
recommandés à l'Assemblée e;énérale. 

1 .• . 
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8. Le projet de budget de l'Office pour 1982, tel qu'il a été présenté par le 
Commissaire général dans son rapport annuel pour la période allant du 
1er juillet 1980 au 30 juin 1981 1/, prévoyait des dépenses de 265,6 millions 
de dollars. A cette époque, le Commissaire général estimait que les recettes 
se monteraient à 185,3 millions de dollars, ce qui laissait un déficit estirratif 
de 80,3 millions. Les chiffres comparables pour 1981 faisaient apparaître des 
dépenses de 230)9 millions de dollars, ce qui représentait pour 1982 un 
accroissement de 34,7 millions, soit environ 15 p. 100; en fait, si l'on compare 
les dépenses projetée3 pour 1982 avec les estimations les plus récentes des 
dépenses effectives de 1981 (197 millions de dollars), établies par le 
Co1nmissaire général, cet accroissement serait de 68,6 millions de dollars, soit 
à peu près 35 p. 100. En réalité, les dépenses effectives étaient déterminées 
par le niveau des recettes qui, depuis 1975,était constamment inférieur au niveau 
projeté des dépenses. On avait co~blé l'écart en réduisant les services, en 
renonçant à des depenses de réparation et de remplacement et en retenant des 
paiements discrétionnaires dus au personnel. En 1981, par exemple, des postes 
budgétaires de cette nature représentant 40 millions de dollars environ avaient 
été éliminés afin d'equilibrer les depenses et les recettes. 

9. Depuis la présentation du projet de budget pour 1982, les prévisions de 
depenses et de recettes avaient été révisées. L'examen normal du budget avait 
été effectué en novembre-décembre 1981 afin de vérifier la nécessité de son 
inclusion pour chaque poste de depenses et d'arriver aux chiffres les ~lus 
exacts au regard des dernières données disponibles. A la suite de cet examen, 
les dépenses estimatives avaient été réduites de 15,3 millions, c'est-à-dire 
ramenées à 250,3 millions de dollars. D'autre part, à la suite des annonces 
faites à la Conférence pour les annonces de contributions tenue le 19 novembre 1981 
et depuis, et compte tenu des autres contributions qui pourraient raisonnablement 
être escomptées, les prévisions de recettes avaient été portées à 186,6 millions 
de dollars. Le déficit estimé se trouvait ainsi ramené de 80,3 à 63,7 millions 
de dollars. En outre, comme on le verra plus loin (voir par. 13), le Commissaire 
général a informé le Groupe de travail qu'il affecterait au déficit 13 millions 
de dollars disponibles sur le solde en es~èces reporté à la fin de 1981, 
ramenant ainsi le déficit de trésorerie à 50,7 millions de dollars. Avec ce 
montant, le Commissaire général a expliqué, comme on le verra plus loin, qu'un 
minimum de 20,1 millions de dollars de recettes supplémentaires lui permettrait 
de continuer à faire fonctionner le système scolaire dans toutes les zones 
jusqu'à la fin de 1982. 

10. Suivant la pratique habituelle, le Commissaire général a identifié un 
certain nombre de postes du budget dont le montant global est égal au total du 
déficit au titre desquels il n'autorisera de dépenses que lorsque le financement 
~ . ~ necessa1re sera assure. 

1/ D~cuments officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session, 
Suppl§ment No 13 (A/36/13). 

/ ... 
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11. La liste des postes qul ne sont pas encore financés est la suivante : 

Postes de dépense 

A. 

B. 

c. 

D. 

E. 

Poursuite du programme scoJ.aire dans toutes les 
zones jusqu'à la fin de 1982 (après l'affectation 
de 13 millions de dollars provenant du solde en 
espèces de 1981) .•.•..•..........•....•••......•• 

Provision pour augmentation des indemnités de 
ct€rté de vie versées au personnel en Jordanie 

Entretien courant (dont 0,4 million pour les 
écoles ......•.•.....•....................•...•... 

Aide aux réfugiés particulièrement nécessiteux ••• 

Dépenses communes diverses ....................... 
F. Dépenses non renouvelables (essentiellement répa

rations aux locaux et remplacement de matériel) 
relatives aux services suivants : 

Enseignements général ••••••••••••••••••••• 

Formation professionnelle et technique 

Services médicaux ......................... 
Assainissement du milieu •••••••••••·•••••• 

Rations de base ••••••••••• ·••••••••••••••• 

Abris .•.•.•.•.•.•••••.••••••••••..••..•... 

Approvisionnement et transport •••••••••••• 

Autres services iutérieurs ••••••••••••·••• 

5,7 
0,6 

0,3 

0,5 
0,2 

0,5 

0,6 

0,2 

Millions de dollars 
des Etats-Unis 

20,1 

20,8 

0,6 

0,5 

0,1 

8,6 

50,7 

12. Le Groupe de travail a été informé que, lorsque de nouvelles ressources 
seraient disponibles, le Commissaire général accorderait la plus haute priorité au 
maintien du système d'éducation. Viendraient en second lieu les postes de 
dépense figurant sous la rubrique F (Réparation des locaux et remplacement de 
matériel). Il établirait, en consultation avec ses principaux assistants, le 
rang de priorité relatif aux différents postes de la rubrique F et celui qu'il 
convenait d'attribuer aux autres rubriques. 
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13. Compte tenu de ces priorités, le Commissaire général consacrait toutes les 
ressources dont il disposait au maintien du programme scolaire. D'ores et déjà, 
rlutôt que de conm.encer à fermer les établissements qui se trouvaient en 
Jordanie et en République arabe syrienne, afin que les écoles des territoires 
occunês de la rive occidentale et de la bande de Gaza, ainsi que du Liban puissent 
rester ouvertes jusqu'à la fin de l'année, il avait décidé d'utiliser les fonds 
existants pour faire fonctionner les écoles de toutes les zones jusqu'en 
mai/juin 1982. En outre, il a informé le Groupe de travail qu'il avait autorisé 
un prélèvement de 13 millions de dollars sur le solde en espèces reporté à la fin 
de 1981, afin de faire face aux dépenses qu'il faudrait engager pour assurer le 
fonctionnement du système d'éducation dans toutes les zones jusqu'à la fin de 
1982 et qui s'élèveraient à 33,1 millions de dollars. De la sorte, il ne manquerait 
plus que 20,1 millions de dollars pour faire face aux dépenses renouvelables 
du programme d'éducation. 

14. Pour ce qui était de la rêpar~tion des locaux et du remplacement de 
matériel, poste auquel le Commissaire général attribuait le deuxième rang de 
priorité, le Groupe de travail a été informé que, faute de fonds, on avait ces 
dernières années, remis à plus tard les dépenses à engager. Cependant, les locaux 
et le matériel s'étaient à ce point dégradés qu'on ne saurait raisonnablement 
tarder davantage. 

15. Il a aussi été dit au sujet de la rubrique B : Provision pour augmentation 
de l'indemnité de cherté de vie versée au personnel local en Jordanie, que le 
Commissaire général avait la latitude, en cas de manque de fonds, de ne pas 
autoriser cette dépense. La constitution de cette provision qui s'élèverait 
à 20,8 millions de dollars, découlait d'un accord conclu avec le personnel et qui, 
jusqu'à une date récente, s'appliquait aux fonctionnaires locaux de toutes les 
zones, mais qui avait êté remplacé par un nouvel accord s'appliquant au personnel 
de toutes les zones d'activité, à l'exception de la Jordanie. Aux termes du 
nouvel accord, le personnel et l'administration étaient tenus d'accepter un système 
de rémunération basé sur des enquêtes effectuées par la Commission de la fonction 
publique internationale. Seul le personnel de Jordanie n'avait pas encore opté 
pour ledit système et continuerait donc d'être rémunéré sur la base de l'ancien 
accord qui prévoyait, en principe, le versement d'indemnités de cherté de vie, 
basées sur le mouvement de l'indice des prix à la consommation. Toutefois, 
l'exécution de cette disnosition était subordonnée à l'existence de ressources 
suffisantes. Le Commiss~ire général devrait donc prévoir des fonds d'un montant 
correspondant aux sommes dues au personnel de Jordanie, en vertu de l'accord, 
encore qu'il ne fût pas tenu de verser ces inderrillités si les recettes de l'Office 
étaient suffisantes. Toutefois, si tous les fonctionnaires travaillant en 
Jordanie, ou certains d'entre eux, optaient pour le nouveau système, il en 
résulterait un accroissement obligatoire des dépenses qui, en 1982, pourrait 
s'élever à plusieurs millions de dollars. 

16. Le Commissaire général avait donc besoin au strict mlnlmum de 20,1 millions 
de dollars de ressources supplémentaires pour continuer à faire fonctionner le 
système scolaire dans toutes les zones d'activité jusqu'à la fin de 1982, de 
8,6 millions de dollars de plus pour arrêter la dégradation des locaux et du 
matériel de 1 'Office et, éventuellement de plusieurs millions de dollars pour 
faire face aux augmentations de traitement du personnel de Jordanie. 

1 . .• 
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17. Le Groupe de travail a également été informé que la nécessité d'obtenir un 
supplément de financement était d'une urgence extrême. Sur la base de ses 
ressources actuelles, l'Office ne pouvait assurer le fonctionnement du programme 
scolaire que jusqu'en mai/juin 1982. Le Commissaire général a fait savoir au 
Groupe de travail qu'à moins d'être assuré de pouvoir compter sur 20 millions 
de dollars de plus avant la fin d'avril 1982 au plus tard, l'Office serait 
contraint d'envoyer des avis de licenciement à quelque 10 000 enseignants avant 
de fermer ses 643 ecoles assurant l'éducation de 340 000 enfants de réfugiés. 
Le Commissaire général était très préoccupé par le risque que ses propres efforts 
et ceux déployés par ailleurs en vue d'obtenir des fonds supplémentaires 
n'aboutissent pas dans les délais voulus, qui étaient fort courts. 

18. A cet é~ard, l'attention du Groupe de travail a été appelée sur le fait que 
l'Office serait tenu de payer des indemnités de cessation de service au personnel 
local au cas où il devrait fermer les écoles ainsi que sur les conséquences de 
cette obligation du point de vue financier. Il a été indiqué qu'en planifiant 
les dépenses pour 1982 et en l'absence d'un financement suffisant pour le maintien 
des écoles pendant toute l'année dans tous les secteurs, l'Office avait dû réserver 
une somme de 34 millions de dollars environ pour le paiement des indemnités au 
personnel local. Si ces fonds pouvaient être débloqués, ils pourraient servir 
à maintenir les écoles ouvertes pendant quatre mois de plus. Cela permettrait 
à tous les intéressés de disposer d'un peu plus de temps pour obtenir les fonds 
supplémentaires nécessaires. Le Commissaire général avait exposé ce problème 
dans son rapport annuel gj et, dans sa déclaration à la Commission politique 
spéciale, le 2 novembre 1981 (A/SPC/36/SR.21, par. 7), il avait évoqué la 
possibilité que l'Assemblée générale intervienne pour aider à régler cette 
question. 

?J Ibid., par. 238. 

1 •.• 
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19. Le Groupe de travail a examiné diverses propositions et suggestions qui 
~ourraient être recommandées à l'Assemblée ~ênérale en vue de combler le deficit 
budgetaire de l'Office en 1982. On a souligné que le déficit pourrait être 
comblé ou réduit soit par réduction des dépenses de l'Office, soit par augmentation 
des recettes, soit par l'une et l'autre à la fois. 

20. Lors de l'examen consacré aux possibilités de compression des depenses de 
l'Office, il a été fait mention des efforts que le Commissaire général et son 
personnel n'avaient cessé de déployer pour alléger et rationaliser les activités 
de l'Office. Mais vu l'ampleur du deficit, il fallait, a-t-on souligné, faire 
encore de nouveaux efforts dans ce sens. Le Groupe n'a pas jugé de son ressort 
d'examiner des recommandations concrètes touchant les mesures à prendre, car cela 
relevait du Commissaire général. Il serait utile, a-t-on fait observer, de 
procéder à un examen d'ensemble de l'organisation, du budget et des activités 
de l'Office, examen qui pourrait être effectué par le Corps commun d'inspection 
en vue d'aider 1' Office à utiliser le plus efficacer:~ent :nos si ble ses ressources 
limitées. 

21. Au cours de l'examen des moyens d'accroître les recettes de l'Office, on a 
fait observer que le financement de celui-ci avait toujours été fondé sur les 
contributions volontaires. On a souligné que le système du finance111ent volontaire 
semblait le plus conforme aux voeux de la communauté internationale, y compris 
les principaux contributeurs. Il s'aeissait donc de chercher à obtenir des 
contributions volontaires supplémentaires. On a fait observer qu'il importait 
d'urgence d' i"largir le groupe de pays qui participaient au financement de 
l 1 Ul'TRHA. On trouvera en annexe un tableau indiquant les contributions versées 
entre 1975 et 1982. On a aussi souligné que plusieurs pays qui faisaient actuel
lement des contributions relativement modestes devraient être en mesure de les 

...... . , ,. . ..,. 
accro1tre sens1blement. Le support ~enereux que n'avalent cesse d'apporter les 
gouvernements donateurs traditionnels était aussi très important. Le Groupe de 
travail a exru~iné la suggestion tendant à ce que les gouvernements intéressés 
concluent un accord officieux sur la façon de se répartir raisonnablement les 
dépenses de 1 'UNRT!JA. Au cours du débat, on a fait observer que cette suggestion 
soulevait un certain nombre de questions délicates, notrumnent celle de savoir quels 
gouvernements devraient participer et comment une telle fon;mle pourrait se 
concilier avec un système de financement volontaire. 

22. Le Groupe de travail a discuté de la composition des contributions faites à 
l'Office. Il a noté que celui-ci recevait des contributions généreuses en denrées 
alimentaires. En même temps, il a reconnu que l'Office avait surtout besoin, et 
de toute urgence, de liquidités pour le programme d'enseignement. A moins qu'il ne 
puisse disposer d'un supplément de 20,1 millions de dollars pour 1982, le 
Co~~issaire général considérait qu'il serait impossible d'éviter la fermeture de 
certaines des écoles de l'UNRHA, sinon de toutes. Si les G;OUvernements ou 
organisations qui apportaient des contributions en nature acceptaient de les 
remplacer par des versements en espèces, ou de permettre à l'Office de vendre leurs 
contributions contre espèces, celui-ci pourrait affecter des fonds supplémentaires 
à l'objectif prioritaire qui était de maintenir les écoles ouvertes. Il a été 
convenu que l'Assemblée générale pourrait faire une recommandation dans ce sens 
aux ~ouvernements et organisations intéressés. 

/ ... 
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23. Le Groupe ck trava.il a ér;alement exariné ëtiverses propositions visant à 
assurer un apnui financier à l'Office dans le cadre du budget ordinaire de 
l'Orn:11nisation des Nations Unies. Il avait été proposé par exenple d'inscrire 
certains éléments des dépenses de l'Office, p11r exe,ùple les "dPpenses comunes" au 
bud~-7,et ordina.ire de l 'Organis11tion, ou encore de financer sur celui-ci le déficit 
de l'Office pour 1982. Au cours des débats, on a fait observer que ces propo
sitions étaient contraires au principe du financement volontaire qui constituait 
la base des divers progra~Ees d'assistance des organismes des Nations Unies. 
On a aussi souli~né que les contributions volontaires annoncées à l'Office l'avaient 
été sur la base du systèn1e actuel de financement volontaire. Si l'on tentait 
d'inscrire le deficit budgétaire de l'UNRWA au bud,c:;et ordinaire de l'Organisation, 
ces contributions volontaires pourraient fort bien se réduire sonsi'olcT"r>nt ou même 
se tarir complètement, ce qui accroîtrait considérB.blement le volume du déficit 
budgétaire. Pour cette raison, il était impossible de prévoir quelle serait 
l'importance du déficit budgétaire et par conséquent la part à mettre en recou
vrement auprès des Etats Hembres. Théoriquement, le montant total pourrait 
é~aler le bud~et total de l'Office (c'est-à-dire plus de 200 millions de dollars). 
L'attention a été a~pel~e sur l'importance de pareilles sommes au regard du montant 
du budget ordinaire des Nations Unies. Inscrire à celui-ci un montant aussi 
considérable imposerait une lourde charge financière à l'Organisation, ainsi qu'à 
ses membres, dont beaucoup étaient des pays en développement qui connaissaient 
actuellement de graves difficultés financières. Un problème analogue risquait 
de se poser si l'on inscrivait divers éléments des <'!êpertses de l'Office au budget 
ordinaire de l'Organisation, à supposer que les gouvernements donateurs soient 
alors amenés à réduire ou à supprimer leurs contributions volontaires. En outre, 
si les pays ne payaient pas tous leur quote-part, il en résulterait une situation 
financière p;rave :_oour l'OrEÇanisation elle-même. 

24. Le Groupe de travail a considêrP attentivement une suggestion selon laquelle 
l'Or~anisation des Nations Unies pourrait prendre en charge le paiement des 
inde~mités de cessation èle service au personnel de l'Office. Les obligations de 
l 1 U11TRHA envers 17 000 ar,ents, o. ce titre, seraient de 55 I'lÎllions en février 1982. 
Si les enseignants, qui représentaient à eux seuls 10 000 a~ents environ, cessaient 
leurs services, l 1 obli~ation serait de 34 n1illions de dollars. Etant donné que 
l'UI-TRHA n'avait pas de fm~ds suffisants pour maintenir les écoles ouvertes au-delà 
de la presente année scolaire, il devrait réserver des fonds pour faire face à ces 
engagements. En revanche, si cette responsabilité ~tait assumée par l'Organisation 
dans le cadre de son budget ordinaire, l'Office pourrait conserver les écoles 
ouvertes quatre mois de plus. on R f'RÏ t, ol>sPrve-r nuP, nour l 'nro-Rni sRt,ion rîes 
Nations Unies, cette proposition n'exigerait pas un accroissement du budget, mais 
seulement l'inscription d'un passif éventuel dans les comptes de l'Organisation. 
Hais il a aussi été not~, au cours du débat, que la proposition représentait 
un risque financier pour l'Organisation puisqu'il était possible qu'elle ait à 
s'acquitter de cette obligation. On a aussi fait valoir que la proposition n'offrait 
pas une solution durable aux problèmes financiers de l'Office, et qu'en outre, 
elle créerait un précédent pour ce qui était d'imputer au budget ordinaire de 
l'Organisation un surcroît de dépenses au titre d'activités qui étaient jusqu'alors 
financées volontairement, ce qui entraînerr=d t des problèmes analogues à ceux qui 
sont décrits au paragraphe 23. Il a par ailleurs été suggéré que les ensei~nants 
renoncent volontairement à leur droit à des indemnités de cessRtion de service pour 
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le restant de l'année 1982; cela permettrait de libérer des fonds -tenus en réserve 
pour le paiement de ces indemnités - et de les utiliser pour assurer le fonction
nement des écoles, donnant ainsi au Commissaire général davantage de temps pour 
se procurer des ressources supplémentaires en vue de tenir les écoles ouvertes 
jusqu'à la fin de 1982. Cette sugeestion a suscité certaines réserves, toutefois, 
en raison des difficultés d'application qu'elle pourrait poser. On a d'autre 
part souligné qu'aucun élément du présent rapport ne devait être interprété comme 
recommandant implicitement à l'Assemblee générale soit la cessation soit la 
réduction des services de l'Office, tout en reconnaissant que le Comnissaire 
général aurait a arrêter des priorités en fonction des fonds disponibles. 

25. Le Groupe de travail a également examiné la proposition de création d'un 
fonds destiné à recevoir les revenus provenant des biens arabes en Israël, 
contenue dans la résolution 36/146 C de l'Assemblée générale, en date du 
16 décembre 1981. On a fait valoir que l'application de cette proposition pourrait 
r~duire le déficit financier de l'Office. On a noté que le rapport du Secrétaire 
général à l'Assemblée à sa trente-septième session pourrait faciliter l'examen de 
cette question, étant donné que les renseignements disponibles ne permettaient 
pas encore au Groupe d'etablir l'effet que cette résolution aurait sur l'UNRHA. 

1 ••. 



A/3•S/866 
Français 
Pa~e lO 

V. RECOl\1l''lAHDATIOHS 

26. Au terme de ses délibérations, le Groupe de travail propose les recommandations 
suivantes pour examen et éventuellement pour adoption par l'Assemblee générale : 

1. L'Assemblée générale devrait inviter le Commissaire ~énéral à continuer 
de s 1 efforcer de faire le meilleur usa::se possible des ressources de l 'UNRT,.TA et 
devrait demander au Corps commun d'ins~ection de procéder à un examen complet de 
l 1 orn;anisation de l'Office, de son budr,et et de son fonctionnement~ afin d'aider 
le Commissaire général à faire l 1usage le plus efficace et le plus économique 
possible des fonds limités dont dispose l'UNRHA. 

2. L'Assemblee ~énérale devrait lancer un appel : 

a) Aux ~ouvernements qui n'ont pas encore contribué à l'Office, pour les 
inviter à commencer de contribuer; 

b) Aux gouvernements qui n'ont jusqu'ici fait que des contributions rela
tivement modestes afin qu'ils contribuent plus eénéreusement; 

c) Aux gouvernements qui, pour des raisons particulières, se trouvent en 
mesure de le faire, pour qu'ils accroissent leur contribution; 

d) Aux ~ouvernements qui, dans le passé, ont contribué généreusement pour 
qu'ils continuent de faire des contributions génére,~ses et s'efforcent chaque 
fois que possible de les augmenter encore. 

3. L 1Assemblée générale devrait inviter les gouvernements et organisations 
qui font des contributions en nature soit à remplacer celles-ci par des versements 
en espèces, soit à permettre à l'Office de vendre leurs contributions contre 
espèces. 

/ ... 



ANNEXE 

Etat des recettes de 1'UNRWA, 1975-1982 

(Milliers de dollars des Etat~;-Unis) 

Donateur 1975 1976 1977 1978 1979 1980 1981 1982 
(chiffre (montant 

provisoire) !1 estimatif) ~ 

I. Contributions des souvernements des Etats Membres et des Etats non membres 
!lant une mission d'observateur ~rmanent au~ès de l'OrS!nisation des 
Nations Unies et autres contrtbut1ons 

Afghanistan 

Afrique du Sud 

Albanie 

Alg~rie 

Allemagne, 
R~publique 
f~d~rale d' 3 304 3 317 3 324 5 057 5 624 5 877 5 913 6 071 

Angola 

Antigua-et-Barbuda 

Arabie saoudite 11 200 11 200 3 341 6 300 3 500 5 000 6 200 1 200 

Argentine 5 5 5 5 5 5 10 10 

Australie 341 369 419 490 474 466 572 1 002 

Autriche 70 70 107 107 132 132 197 132 

Bahamas 1 1 

Bahrein 20 15 15 15 15 15 15 15 

Bangladesh 

Barbade 1 1 1 

Belgique 771 996 1 129 1 028 1 774 1 933 1 955 1 864 

Belize 

Mn in 1 1 

Bhoutan 

Birmanie 

Bolivie lf:15 
.. ct ~ 0'\ 

Botswana Hon......_ 
l-'Cil» Cl> 

... 0'\ 

Br~sil 10 10 10 10 10 10 10 10 1110\ 

...... Bulgarie . 
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ANNEXE (suite) Net !llO> .... o--
l'llo--

Doaateur 1975 1976 1977 1978 1979 19Fl0 1981 !OP;> 
(chiffre (mont-mt 

provisoire) y estimRtif') "!;./ 
Burundi 

Canada 3 121 3 646 3 689 4 520 4 607 4 Ro7 h 147 6 Roo 
Cap-Vert 

Chili 2 2 2 2 3 ) 4 4 

Chine 50 50 

Chypre 1 1 1 1 1 3 2 1 

Colombie 

Commum\Ut~ 
i!!!conomique 
europl!!enne 13 771 14 320 16 366 15 290 20 454 33 373 36 529 'B 9'i5 

Comores 

Congo 

Costa Rica 

Côte d'Ivoire 

Cuba 

Danemark 1 186 1 567 1 795 1 726 ;:> 094 2 1F37 2 870 2 R37 

Djibouti 

Dominique 

Egypte 8 !1 q 4 q 9 7 
El Salvador 

Emirats arabes 
67oY unis 2 275 270 270 270 800 Roo 

Equateur 

Espagne 1 000 1 000 994 50 1 000 1 000 1 000 

Etats-unis 
d'Am~rique 42 055 44 700 48 700 51 500 52 000 55 200 62 000 67 000 

Ethiopie 3 

Fidji 

Finlande 293 298 251 250 313 275 378 312 

France l 295 l 568 l 324 l 385 1 728 l 966 1 848 2 loR 

Gabon ...... 



ANNEXE (suite) 

Donateur 1975 1976 1977 197A 1979 19A0 1981 19A2 
(chiffre (montant 

provisoire) !!1 estimat:if) "E_/ 

Gambie 

Gaza (autoriti!s de) 89 75 68 41 101 100 98 103 
Ghana 5 5 5 5 5 5 5 5 
Grèce 17 26 30 30 19 37 35 4o 

C'renade 

Guatemala 

Guinée 

Guini!e-Bissau 

Guinée équatoriale 

Guyane 

Haïti 

Haute-Volta 

Honduras 

Hongrie 

Iles Salomon 

Inde 13 13 13 12 19 19 18 ?2 

Indoni!sie 6 6 6 6 6 6 8 p 

Iran 18 30 30 30 3~ 30 
Iraq 122 122 122 122 5 122 3 500 500 
Irlande 81 89 109 139 227 157 280 131 
Islande 13 13 14 15 18 18 lA lP 

Israël 777 896 707 898 777 451 547 547 
Italie 148 200 253 241 773 853 841 

Jamahiriya arabe 
libyenne 602 600 1 000 1 000 4 000 1 250 4 250 1 250 

Jamaïque 6 3 3 3 3 3 3 3 
Japon 5 000 5 500 5 975 6 500 7 000 9 633 10 629 11 953 "'~:{~ 
Jordanie 261~ 252 261 259 268 355 768 7f;A &:::s~w 

IDID 0'\ 
>< oC) ........ 

Kampuchea 
WIDI"CX> 

.... 0'\ 

dÉ!mocratique 
01 0'\ 

:--- Kenya 
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ANNEXE(~) .0\ 

Donateur 1975 1976 1977 1978 1979 1980 19Rl 19112 
(chiffre (montant 

provisoire) !:l estimatif) "E/ 
Koweit 400 1 600 600 600 2 100 2 100 2 100 ~00 

Lesotho 

Liban 128 107 97 77 93 78 63 h3 

Lib~ria 5 5 5 5 5 5 
Luxembourg 144 54 9 12 172 17 11 10 

l-iadagascar 5 

l·lalaisie 2 2 2 2 2 2 5 5 
Malawi 

Maldives 2 1 

!~ali 

Halte 1 1 

~1aroc 57 45 57 57 59 59 42 

Maurice 1 2 2 5 2 2 2 

~·lauri tanie 1 

Mexique 5 5 5 

Monaco o.2 0,2 0,2 1 1 1 1 1 

Mongolie 

Mozambique 

N~pal 

Nicaragua 

Niger 

Nig~ria 6 21 20 

Norv~ge 1 843 1 980 2 625 2 990 3 350 3 920 4 666 3 954 
Nouvelle-Z~1ande 1114 124 97 127 123 116 97 101 

Oman 25 25 25 25 25 25 35 25 
Ouganda 

Pakistan 21 21 21 21 21 21 19 21 

Panama 1 1 1 1 

Papouasie-
Nouve11e-Guin~e -. Paraguay 



ANNEXE (suite) 

Donateur 1975 1976 1977 1978 1979 lqllo 1981 lqll:;> 
(chiffre (montant 

provisoire)!!;./ estimA.tif) È./ 

Pays-Bas 1 562 1 837 2 008 2 492 2 1160 2 1152 2 198 ::> 'ihl 

P5rou 

Philippines 2 2 3 3 2 5 5 ~ 

Pologne 

Portugal 2 10 10 

Qatar 1 060 500 ()o 6o 100 250 600 100 

Mpublique arabe 
syrienne 107 102 100 llO 163 170 141'· 1~3 

R~publique 
centrafricaine 

Mpublique 
de CorÊ!e 10 5 5 5 5 5 5 

R.:rttblique 
d~mocratique 
allemande 

R~miblioue 
d~moc;atique 
populairP l"o 

République 
dominicaine 

R~blique 
populaire 
d~mocratique 
de Cor~e 

République 
socialiste 
soviétique de 
BiHorussie 

République 
socialiste 
soviétique 
d'Ukraine 

République-Unie lf~5 
de Tanzanie lt lt !; 0\ 

>4 o() ' 

République-Unie 
V1 lt Ill CX> 

... 0\ 
Gl 0\ 

du Cameroun 

' Roumanie 3 . 
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ANNEXE (suite) >C .0-. 
0\ttiDOO 

... 0\ 
UIO\ 

Douateur 1975 1976 1977 1978 1979 19RO 1981 1982 
(chiffre (montant 

provisoire) !!f estimatif) "El 
Royaume-uni de 

Grande-Bretagne 
et d'Irlande 
du Nord 6 809 6 929 8 231 7 729 9 350 10 442 10 027 9 766 

Rwanda 

Sainte-Lucie 

Saint-Marin 6 1 2 4 2 

Saint-Si~ge 5 3 3 3 3 3 3 n 
Saint-Vincent-et-

Grenadines 

Samoa 

Sao Tomé-et-
Principe 

Sénégal 2 

Seychelles 1 

Sierra Leone 1 

Singapour 2 2 2 2 2 2 2 4 

Somalie 

Soudan 6 6 6 6 6 6 

Sri Lanka 1 1 1 1 1 1 1 1 

Su~de 5 562 6 072 8 092 8 809 9 932 11 235 10 177 10 883 

Suisse 1 181 1 548 1 572 1 709 5 524 4 590 4 034 4 6P.9 

Suriname 1 1 1 

Swaziland 

Tchad 

Tch~coslovaquie 

Thaïlande 44 27 lA 18 lR 17 1~ 

Togo 

Trinité-et-Tobago 3 3 2 2 2 5 5 2 

Tunisie 7 8 8 16 8 10 11 

Turquie 20 20 35 20 20 

...... 



ANNEXE (~) 

DoD&teur 1975 1976 1977 1978 1979 1980 1981 198:::> 
(chi:!'f're (montant 

PI'Orisoire) y estimatif') 11.1 

Union des R~pub1iques 
socialistes 
sovi~tiques 

Uruguay 

Vanuatu 

Venezuela 5 5 10 10 

Viet Nam 

Y~men 2 ? 

Y~men 
democratique 

Yougoslavie 25 25 25 25 25 25 25 25 

Zaïre 2 

Zambie 

Zimbabwe 

106 888 112 260 114 Otl3 122 163 1'38600 166 903 1A1 937 174 533 

Contributions 
promises, 
annulees 
par la suite 15 1 47 176 39 28 

106 903 112 261 1111 110 112 339 138 639 166 931 181 937 174 533 

II. Contributions d'ore;anismes et de :erofi!:ammes des Nations Unies 

Organisation des 
Nations Unies 2 813 3 760 3 812 4 127 4 614 5 330 5 586 6 249 

Or~anisation des 
Natins Unies pour 
l'education, la 
science et la 
culture {Unesco) 1 160 1 095 1 026 994 1 355 64? 959 753 

Organisation 
mondiale de 
la sante {OMS) 182 220 190 245 288 304 326 398 ;ill;:;'~ 

Proe;ramme ~ 1: G 'â!-
H o0 ....._ 

alimentaire """"'IIDIIICP 
.... 0\ 

mondial (PAM) 391 010\ 

:-- 4 155 5 075 5 419 5 366 6 257 6 276 6871 7400 



ANNEXE (~) 

DoD&teur 1975 1976 1977 1978 1979 19130 1981 1982 
(ehi~fre (montant 

proTiaoire) ~/ estimati~) Ë} 

III. Contributions du Fonds de l'OPEP 

7 1 963 237 

IV. Contributions J2rovenant de sources non souvernementales 

1 498 1 449 1 928 1 443 1 769 2 750 1 530 1 943 

v. Recettes diverses et ajustements de ch anse 

1 022 1 934 1 521 1 357 5 516 6 649 5 000 2 500 

Total des 
recettes 113 578 120 719 122 978 130 505 152 lf\9 184 56o 195 601 186 613 

~/ Les chiffres des recettes pour 1981 n'ont pas encore ~t~ arr@t~s d~finitivement : ils ne sont donc que provisoires. 

b/ Les chiffres des recettes pour 1982 ont ~t~ calculés sur la base des contributions annonc~es et, nans le cas des ~ouvernements 
qui nTont pas encore annoncé de contributions, sur la base du montant des contributions qu'ils ont versées en 1981. 

sJ Pour 1980. 

2V Y compris une contribution de 270 000 dollars pour 1979 

1er mars 1982 


